
ARRETE ACCORDANT

UNE DECTARATION PREALABLE
DEI.IVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE tA COMMUNE

ARRETE MUNICIPAT n"ARR.2O26-12

IIBERTÉ - ÉGALITÉ _ FRATERNITÉ

COMMUNE DE MOISSELLES
VAT D'O15E

Le Maire de MOISSELIES,

VU la demande de déclaration préalable n" DP 095 409 26 B 0003, dont les pièces et plans annexés;

vU l'avis de dépôt de la demande en date du 30 mars 2026 et affiché en date du 3010312026;

VU le Code de l'Urbanisme;

ARRETE

ARTICIE n"l : La déclaration préalable susvisée est ACCORDÉE

ARTICLE n'2 : Toutes autorités administratives, tous les asents de la force publique compétents sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de pourvoir à l'exécution du présent arrêté, dont la
copie sera notifiée au pétitionnaire par lettre recommandée avec accusé de réception.

À vtotssrltrs, le 30 mars 2026
Madame le Maire,
Véronique RIBOUT

P/o Le Maire

L'adioint délê9ué

à I'Urbanisme

Loui! DUIURDP0954092680003

ôù!.on..md d ÿ r{LssJft L6raft

DESCRIPTION DE LA DEMANDE RÉFÉRENCE DU DossIER
N" DP 095 409 26 B 0003Dossier déposé le 30/03/2026

Par

Demeurant au

Pou r

Sur une propriété sise

Cadastrée sous :

D'une superficie de
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RÉPUBLIQUE

FRANçArSE

VU le Plan Local d'Urbanlsme de MOISSELLES approuvé le 07/O7/20!a, modifié le LO/07 /20L5 et révisé le
17 /to/2o79 )

BAILLY Lionel

2 bis rue de Paris - 95570 MOISSELLES

lsolation par l'extérieur du pignon au-dessus du
petit toit - couleur ton pierre aspect gratté

I rue Guy Vennat - 95570 MOISSELTES

AA 83
4{11 ml



Arrêté affiché en Mairie, le : Arrêté transmis en Préfecture, le:

-Lo mention de cet oûêté serc publiée sous huitoine par voie d'offichoge sü un pdnneou public, pendont une durée de 2 mois à compter
de lo dote de signotute du présent otrête.
-Lo présente décision pout lo defionde d'outorisotion ftfércncée est trcnsmise ou représentont de 1'Étot dons les conditions prévues

pot I'orticle 1.2131-2 du Code Général des Collectivités Tet totioles et selon l'otticle 1,424-7 du Code de l'Ufuonisme.

NOTA BENE: lors de l'ochèvement de l'exécution des trovoux déclorés dons lo demonde susvisée, une Décloration Attestont de
I'Achèvenent et de lo Conlormîté des frovoux (DAACT) doit êtrc déposée en moirie en j exemploites. Formuloire dispoûible sut le site
intem et : www.serui.e-public.Jr
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CARACTERE EXECUTOTRE D'UNE AUTORISATION: Une autorisation est exécutoire à là date d'obtention, sauf dans le(s) cas particulie(s) suivant(s) : -une

autorisation relevant d'une autorité décentralisée n'est exécutoire qu'à compter de la date à laquelle elle â été transmise au préfet ou à son délégué dans les

conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code Bénéral des collectavités territoriales. Le maire ou le président de l'établissement public de
coopération intercommunale doit vous informer de la date à laquelle cette tran sm ission a été etfectuée. - Le permis tacite et la décision de non-opposition à une
déclaration préalable sont exécutoires à compter de la date à laquelle ils sont àcquis. En cas de déclàration préalable comprenant une partie €oupe et abattâge
d'arbre, les travaux ne peuvent commencer qurun mois après la date à lâquelle l'autorisation est acquise. -Pour un permis de démolir, les travaux de démolition
ne peuvent commence. que quinze jou.s après la date à laquelle l'autorisation est acquise, -Pour un projet situé dans un site inscrit, les travaux ne peuvent
commencer qu'après l'expiration d'un délai de quatre mois à compter du dépôt de la demànde en mairie. - Pour un projet qui fait l'objet d'une prescription

d'archéologie préventive alors lestravaux ne peuvent pas être entrepris avant l'exécution des prescriptions d'archéologie préventive-

IITFORMATIO'{S À URE ATTEI{TIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE i Les travaux peuvent démarrer dès que l'autorisation est exécutoire. fautorisation doit être affichée sur le
terrain pendant toute la durée du €hantier. Et ce pendant une durée minimum de 2 mois. L'affichage est effectué par les soins du bénéficiaire sur un panneau de
plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis lâ voie publique. ll doit indiquer le nom, lâ râison ou la dénominâtion sociele du bénéficiaire, âinsi que le
nom de l'architecte, auteur du projet architectural. De plus, l'affi€hage doit mentionner la dàte, le numéro du permis et sa date d'affichage en mairie, l'adresse de
la mairie oir le dossier peut être consulté. Le panneâu d'affichage indique également en fonction de la natu.e du projet : - s'il y a lieu la superficie du terrain, la

Supedicie du plancher autorisée ainsi que la hauteur de la construction par rapport au sol naturel. si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximum de
lotsprévus-sileprojetportesurunterraindecampingouunparcrésidentieldeloisirs,lenombretotald'emplacementset,s'ilyalieu,lenombred'emplacements
réservés à des habitations légères de loisirs. si le projet prévoit des démolitions, la surfacê du ou des bâtiments à démolir. L'affichâge doit égalêment mentionner
qu'en cas de recours administratifou de re€ours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra être notifié sous peine d'irrecevabilité à l'autorité
qui a délivré l'autorisation, aiîsi qu'à son bénéficiajre. Cet affacha8e n'est pas obligatoire pour les déclarations préalables portant sur une coupe ou un âbattage
d'arbrei 5itués en dehors der secteurs urbanisés,

OUREE DE VALIDITE : L'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de la notification de l'arrêté, ou de la date
à laquelle un permis tacite ou une décision de non-opposition à une déclaratiori préalable sont intervenus- ll en est de même si, passé ce délai, les travaux sont
interrompus pendant un délâi supérieur à une année. L'autorisation peut être prorogée, c'est à dire que sa durée de validité peut être prolon8ée, sur demande
présentée deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et
participations applicables âu terrâin n'ont pâs évolué. Vous devezformuler votre demande de prorogation §ur papier libre, enjoignant une copie de l'autorisation
quevous souhaitez faire proroger. Votre demande en doubleexemplâire doit êt.e: - soitâdresséeâu maire parplirecommandé, avec demande d'avisde réception
po5tal, - )oit d éposée contre décha rge à la marrie.

DROIT OÉS TIERS : La présente décision est notifiée sans préiudice du droit des tiers (notamment obligàtions contractuelles ; servitudes de droit privé telles que
les seNitudes de vue, d'ensoleillêment, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il appartient au
destinataire de l'autorisation de respecter. L'administration vérifie la conformité du projet aux rèBles et servitudes d'urbânisme. Elle ne vérifie pas si le projet
respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres
dispositions de droit privé peut donc faire vâloir ses droits en saisissant les tribunâux civils, même si le permis de construire respede les règles d'urbanisme.

CONSTAT DES INFRACTIONS ET SANCTIONS: te fait d'exécuter des travaux mentionnés aux articles L. 421-1 à L. 421-5 en méconnaissance des obligations
imposées par les tit.es ler à Vll du présent livre et les règlements pris pour leur application ou en méconnaissànce des prescriptions imposées par un permis de
construire, de démolir ou d'aménager ou par la décision p.ise sur une déclaration préalable est punid'une amende comprise entre 1 200 euros et un montant qui
ne peut excéder, soit, dans le aas de construction d'une surface de piancher, une somme éBale à 6 000 euros per mètre carré de surfâce construite, démolie ou
rendue inutilisable au sens de l'article L. 430-2, soit, dans les autres cas, un montant de 300 00o euros. En cas de récidive, outre lâ peine d'âmende ainsi définie,
un emprisonnement de six mois pourra être prononcé. Les peines prévues à l'alinéa précédent peuvent être prononcées contre les utilisateurs du sol, les
bénéfic;âires des travaux, les architectes, les entrepreneurs ou autres personnes responsables de l'exécution desdits travaux, Ces peines sont également
applicâbles : 1. En cas d'inexécution, dans les délais prescrits, de tous travâux d'aménagement ou de démolition imposés par les autorisations visées au premier
alinéa ; 2. En cas d'inobservation, par les bénéficiâires d'âutorisations ac€ordées pour une durée limitée ou à titre précaire, des délais impartis pour le
rétablissement des lieux dans leur état antérieur ou la réaffectation du sol à son anciên usâge ; 3. En cas d'inexécution, dans les délais prescrits par la mise en
demeure prévue à l'article [. 121-22-5, des travaux de démolition et de remise en étet rendus nécessaires par le recul du trait de côte.

RETRAIT DE L'AUIORISATION: La décision de non opposition à une déclâration préâlable ou le permis de construire ou d'aménager ou de démolù, tacite ou
explicite, ne peuv€nt être retirés que s'ils sont illégaux et dâns le délâi de trois mois suivant la date de ces décisions. Passé ce délai, la décision de non-opposition
et le permis ne peuvent être retirés que sur demânde expresse de leur bénéficiaire. La délivrance antérieure d'une autorisation d'urbanisme sur un terrâin donné
ne fait pas obstacle au dépôt par le même bénéficiâire de lâdite âutorisation d'une nouvelle demande d'autorisation visant le même terrain. te dépôt de cette
nouvelledemande d'autorisation ne nécessite pes d'obtenir le retrait de lautorisation précédemment délavrée et n'emporte pas ret.ait implicite de cette dernière.
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OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGIS- OUVRAGES : Cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou morale dont la

responsabilité décennale peut être engâgée sur le fondement de la présomption éteblie par les articles 1792 et suivants du code.ivil, dans les conditions prévues
par les articles 1,241-1 et suivânts du Code des assurances,

DELAIS Ef VOIES DE RECOURS I Si vous entende2 contester la présente décision vous pouvez saisir le Tribunal Adminastratif compétent d'un recours contentieux
dans les DEUX MOIS à partir de sa notification, par courrier ou par l'application informatique « Télé.ecour5 citoyens » accessible par le site internet
W!yJ!lqg!9!§-I. Vous pouvez également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée àu nom de l'Etât, saisk d'un
recours hiérerchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qua doit alors être introduit dans les deux mois
suivânt la réponse. /t'obs ence de éponse ou terme d'un déloi de deux mois vout rejet implicite). Les tiers peuvent également contester cette âutorisation devant
le Tribunâl Administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à I'égard des tier5 à compter du premier jour d'une péiode continue de deux mois

lâ décision et au titulâire de l'autorisation (article R. 600-1 du code de l'urbanisme).


